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Titre 2 - Offres de prêt / notices d'information de s banques au sujet de la résiliation/ 
substitution d’assurance emprunteur en cours de prê t 

 
Dans cette partie sont étudiés les dispositifs contractuels de 5 établissements prêteurs, au travers des 
offres de prêt et des notices d'information d'assurance pour analyser les dispositions prévues en cas 
de volonté d'un emprunteur de changer d'assurance en cours de prêt. 
 

2.1 Banque postale, offre de prêt émise en août 201 3 
 
• Extrait de la notice d'assurance 

 

 
 

 
• Extrait de l'offre de prêt 
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• Commentaires 
 

La notice d'assurance prévoit explicitement la rési liation annuelle de l'emprunteur , et 
rappelle la date d'échéance ainsi que le préavis d'information. La résiliation doit se faire par 
l'intermédiaire du prêteur ce qui garantit son information. 
 
Cette rédaction comporte néanmoins une anomalie puisqu'il est dit que les garanties cessent au 
jour de la réception de la lettre de résiliation par l'assureur alors qu'un préavis doit être intégré et 
que les garanties ne peuvent cesser avant la date d'échéance. 
 
La date d'échéance, ici définie comme la "date anniversaire de l'adhésion", mériterait d'être 
clarifiée pour l'emprunteur. En effet, cette date d'adhésion correspond-elle à la date de signature 
de la demande d'adhésion à l'assurance (en amont de l'émission de l'offre de prêt), à la date 
figurant dans un bulletin d'adhésion remis par l'assureur, à la date de signature de  l'offre de 
prêt? 
 
La possibilité de résiliation de la part de l'assureur en cas de non paiement des primes par 
l'emprunteur est rappelée. 
 
L'offre de prêt intègre clairement ce qui constitue la part obligatoire de l'assurance (intégrée au 
TEG). 
 
Les conditions de remplacement de l'assurance sont parfaitement explicitées à l'offre de 
prêt, tant au niveau du formalisme que de la condit ion d'équivalence de garanties , seule et 
unique cause prévue par la banque pour s'opposer éventuellement au changement d'assurance. 
 
Les clauses d'exigibilité du prêt mentionnent le cas de la disparition de l'assurance par résiliation 
par l'assureur, mais ne prévoient pas de possibilité d'exigibilité du prêt en cas de résiliation de 
l'assurance par l'emprunteur. 
 
Aucune forme de pénalisation n'est prévue pour cette demande de changement d'assurance, 
mais un avenant est prévu, sans préciser formellement que la banque s'interdit de facturer des 
frais dans cet avenant. 



Rapport BAO - Assurance Emprunteur - Titre 2 22/01/2014 3/11 

 
2.2 Caisse Epargne Normandie, offre de prêt émise e n mai 2010 

 
• Extrait de la notice d'assurance 

 
 

 
 
 
 

 
 

• Extrait de l'offre de prêt 
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• Commentaires 

 
La notice d'assurance prévoit explicitement la poss ibilité de résiliation annuelle de 
l'emprunteur , en rappelant la date d'échéance et le préavis d'information. Dans ce cas précis, la 
date d'échéance est parfaitement claire pour l'emprunteur puisque fixée au 1er janvier.  
 
L'offre de prêt mentionne que l'emprunteur peut choisir librement son assurance, sans limiter ce 
droit à l'amont de la signature de l'offre. Il est même prévu que l'emprunteur ait à trouver une 
nouvelle assurance en cas de résiliation de l'assurance précédemment détenue. 
 
Les clauses d'exigibilité du prêt mentionnent la résiliation de l'assurance par l'assureur pour non 
paiement des primes mais ne prévoient pas d'exigibilité du prêt en cas de résiliation de l'assurance 
par l'emprunteur et donc encore moins s'il en substitue une autre. 
 
Il n'est pas fait mention d'un besoin d'avenant en cas de changement d'assurance, ni 
d'aucune facturation possible par la banque liée au  changement d'assurance.  

 
 
2.3 Crédit Mutuel Cholet, offre de prêt émise en ja nvier 2011 

 
• Extrait de la notice d'information 

 
 

 
 

• Extrait de l'offre de prêt 
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• Commentaires 
 

La notice d'assurance prévoit explicitement une pos sibilité de résiliation annuelle de 
l'emprunteur, mais la conditionne à l'accord du prê teur, sans pour autant définir les 
modalités d'obtention de cet accord  ce qui est donc insuffisant pour que l'emprunteur puisse 
actionner cette possibilité. 
 
Les offres de prêt du Crédit Mutuel en général (au delà de l'exemple présenté ci dessus) 
n'intègrent qu'une partie de la cotisation d'assurance dans le TEG, et plus précisément 
uniquement la partie décès, à l'exclusion de partie incapacité de travail évaluée ici à environ 1/3 
de la cotisation globale d'assurance. Ceci induit que cette garantie incapacité de travail est 
facultative et qu'il ne peut y avoir donc d'obstacle à sa résiliation.  
 
En revanche, cette pratique peut être pénalisante car si la banque refuse la substitution complète 
de l'assurance, l'emprunteur ne pourra pas se procurer une garantie incapacité seule, jamais 
vendue sur le marché en dehors du décès. Or, les causes de refus de changement d'assurance 
fondées uniquement sur la partie obligatoire (le décès) ne peuvent vraisemblablement pas être 
liées à l'équivalence de garanties puisqu'en décès les contrats diffèrent très peu les uns des 
autres. 
 
L'offre de prêt mentionne explicitement que l'empru nteur peut choisir librement son 
assurance, sans limiter ce droit à l'amont de la si gnature de l'offre, ni à sa partie 
obligatoire.   
 
Aucune clause d'exigibilité du prêt n'est prévue en cas de changement d'assurance. En 
revanche, les clauses mentionnent bien que l'emprunteur doit continuer à être assuré notamment 
si son assurance précédente prenait fin pour fausse déclaration ou non paiement des primes. Il 
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serait surprenant qu'on fasse peser sur le client une obligation d'assurance pour le cas où 
l'assureur le résilie et qu'on puisse considérer qu'il ne puisse pas le faire de sa propre initiative. 
 
L'article 9 est assez restrictif vis à vis de la loi Lagarde qui affirme la liberté d'assurance, et devra 
nécessairement évoluer dans le cadre de la loi bancaire pour prévoir la substitution d'assurance 
postérieurement à l'émission de l'offre de prêt. 
 
Les mentions de l'offre de prêt sur le TEG laissent penser que ce TEG sera nécessairement 
inexact en cas de surprime liée à la sélection de l'emprunteur dans le contrat standard bancaire, 
ce TEG étant établi avec le tarif normal d'assurance dans tous les cas. Mais il est vrai que la 
définition du TEG prévoit l'intégration d'une "évaluation" du coût des sûretés, garanties et non 
son coût réel. Pour les personnes en risque aggravé de santé, le TEG n'est donc pas 
représentatif du coût de l'assurance. 

 
 

2.4 Crédit Foncier de France, offre de prêt émise e n octobre 2010 
 

• Extrait de la notice d'information 
 
 

 
 

 
 

• Extrait de l'offre de prêt 
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• Commentaires 
 

La notice prévoit explicitement la possibilité pour  l'assureur de résilier pour non paiement 
des primes et de ne pas couvrir l'assuré pour toute s les suites et conséquences de ses 
antécédents de santé, y compris ceux déclarés au qu estionnaire de santé, ce qui 
constitue une forte restriction dans l'engagement d e garanties de l'assureur, et qui ne 
l'oblige pas à en informer précisément l'emprunteur . En revanche, elle ne fait pas mention 
d'un droit quelconque de l'emprunteur de demander u ne résiliation / substitution de 
l'assurance en encore moins de modalités d'exercice  de ce droit. 
 
L'offre de prêt mentionne très clairement la partie obligatoire de l'assurance et intègre son coût 
au TEG. 
 
L'offre précise dans son paragraphe assurance que l'emprunteur est dans l'obligation de produire 
une nouvelle assurance en cas de cessation de couverture de l'assurance précédemment 
détenue, avec garanties des mêmes risques, sans prévoir le cas où l'emprunteur voudrait 
substituer son assurance. La situation est donc déséquilibrée entre les parties.  
 
Par ailleurs, cette offre de prêt est en contradict ion avec la loi Lagarde puisque la banque 
juge le fait de disposer d'une assurance externe co mme découlant d'une dérogation de sa 
part, alors qu'il s'agit d'un droit de l'emprunteur . 
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2.5 Crédit Agricole, offre de prêt émise en juillet  2011, extraits 

 
• Extrait de la notice d'information 

 

 
 

• Extrait de l'offre de prêt 
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• Commentaires : 

 
La notice d'assurance prévoit une fin de garantie en cas de non paiement des cotisations. Elle 
reste muette sur la question le droit de résiliatio n de l'assuré et des modalités de 
substitution de l'assurance. 
 
L'offre de prêt souligne que l'assurance vendue par la banque couvre chacun des emprunteurs à 
100% du prêt. En revanche, seule la moitié de cette assurance est  intégrée pour au TEG, ce 
qui est le cas général au Crédit Agricole, ce qui i nduit que l'autre moitié de l'assurance est 
facultative et ne conditionne pas le maintien du pr êt. Pour autant, les emprunteurs ne sont 
aucunement informés de ce que recouvre cette moitié facultative (la moitié de l'assurance de 
chacun des emprunteurs? un emprunteur sur les deux ?). Cette lacune d'information porte 
évidemment préjudice aux emprunteurs dans leur capacité à se défaire de la partie facultative de 
l'assurance. 
 
Dans ce type de configuration, l'emprunteur n'est même pas informé, que ce soit dans sa notice 
d'information ou dans son offre de prêt, de ses droits fondamentaux de résiliation de la partie 
facultative de son assurance - qui n'appelle pas nécessité de substitution - et encore moins des 
modalités d'exercice (date d'échéance, préavis). 
 
L'offre de prêt ne comporte aucune clause d'exigibilité du prêt en cas de changement 
d'assurance, et elle rappelle la liberté de l'emprunteur de choisir son assurance auprès de 
l'assureur de son choix. 
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Synthèse 

 
 
Les offres de prêt et notices d'information, ont toujours été à la main des prêteurs qui maitrisent 
les clauses contractuelles cosignées avec les emprunteurs. Il en ressort un contractuel qui 
n'est pas toujours équilibré dans l'information app ortée au particulier . 
 
Ainsi, jamais l’emprunteur n’est informé d’une interdiction de résilier ou de substituer son 
assurance sur toute la durée de son prêt. Au contraire, depuis la loi Lagarde, les banques ont 
introduit dans leurs offres de prêt une mention qui précise que l’emprunteur est libre de choisir son 
assurance à niveau de garanties équivalent, sans restreindre l'exercice de ce droit à l'amont de la 
signature de l'offre de prêt, ce document étant d'ailleurs voué à régir le prêt dans sa durée et non 
avant sa signature. 
 
Les clauses d'exigibilité du prêt ne prévoient jama is la possibilité pour le prêteur d'exiger le 
remboursement du prêt en cas de changement d'assura nce , mais seulement en cas de 
disparition de cette assurance lorsqu'elle était une condition d'octroi du prêt. Elles mentionnent 
souvent l'obligation pour l'emprunteur de fournir une nouvelle assurance à la banque en cas de 
résiliation de l'assurance initiale par l'assureur. Dans un contexte où l'article L113-12 du Code 
des assurances s'applique, l'emprunteur dispose don c bien d'un droit annuel de résiliation 
même si celui ci n'est pas rappelé au contrat, mais  il ne dispose en revanche d'aucune 
information/protection pour opérer une substitution  valable de son assurance . 
 
Aucune facturation directement liée au fait de demander le changement d'assurance n'a été 
explicitement prévue par les prêteurs dans leurs contrats de prêt et celle qui parfois figure dans 
les plaquettes tarifaires ne saurait être valide pour amender le contenu d'une offre de prêt. 
 
Une seule banque précise que le changement d'assurance par l'emprunteur peut se faire dès lors 
qu'il y a équivalence de garanties, les autres se contentant d'exiger que l'emprunteur trouve une 
assurance équivalente en cas de résiliation par l'assureur. 
 
De grandes banques prévoient qu'une partie de l'ass urance est facultative  (la moitié au 
Crédit Agricole, le tiers au Crédit Mutuel) ce qui la rend a fortiori résiliable  et renforce le besoin 
fondamental d'informer l'emprunteur sur son droit, et les modalités d'exercice de cette résiliation 
(date, formalisme et préavis) dans le cadre d'une assurance qui devient alors parfaitement 
classique. 
 
En définitive, avec un L113-12 d'ordre public, ces contractuels peuvent toujours être considérés 
comme favorables sur le fond à l'emprunteur qui souhaiterait changer d'assurance. En revanche, 
ce droit est en réalité fortement entravé et insécurisé par des lacunes d'information sur les 
modalités de cette résiliation et sur le cadre de choix d'une autre assurance (équivalence de 
garanties avec la partie obligatoire de l'assurance existante). Il reste donc très complexe 
d'utilisation effective par le consommateur. 
 
Certaines banques, et non des moindres, ont des dispositions très claires sur le droit de 
substitution annuel de l'assurance en cours de vie du prêt (Banque Postale, Caisse d'Epargne), et 
ce choix n'a conduit à aucune déstabilisation de leur portefeuille d’assurance emprunteur. 
 
Pourtant, après avoir validé l'application du droit à résiliation issu du L113-12 du code des 
assurances, et la probable mauvaise foi du prêteur  cas d'exigibilité du prêt parce qu'il a refusé la 
substitution d'assurance à l'emprunteur, l'IGF conclut qu'aujourd'hui l'emprunteur doit obtenir 
l'accord du prêteur pour changer d'assurance et nie l'état actuel du droit sous prétexte du débat 
parlementaire actuel (rapport IGF annexe 2 pages 15-16) et de clauses contractuelles contraires alors 
qu'elles n'interdisent jamais explicitement la substitution d'assurance.  
 
Dès lors, la préconisation de l'IGF, à savoir créer  un droit de substitution d'une durée de 3 
mois constitue en réalité une réelle régression du droit actuel des consommateurs, sous 
prétexte de le clarifier. 

 


